






















 
 
 

Législature 2011-2015 
séance du 31 mars 2015 

 

 
 
 
− Vu l’article 54 et suivants du règlement entré en vigueur le 12 novembre 2003, 
 
− Vu la lettre de démission de M. Enrico Castelli du 11 mars 2015 adressée à 

M. Claude Détruche, Conseiller administratif délégué et Président de la 
Fondation pour le logement de la commune de Thônex, 
 

− Vu les statuts de la Fondation pour le logement de la commune de Thônex, 
adoptés par le Conseil de Fondation le 2 octobre 2007 et abrogés par ce même 
Conseil le 18 décembre 2007, 

 
− Attendu que l’article 8, lettre b) stipule que le Conseil municipal doit élire cinq 

membres, dont au moins deux Conseillers municipaux pour la période allant du 
1er janvier 2012 au 31 décembre 2015, 

 
− Vu l’article 9 alinéa 3) et 4) des statuts susmentionnés, il convient de nommer 

son remplaçant par l’autorité qui a désigné le membre sortant dans les trois 
mois suivant la vacance, 

 
Le Conseil municipal 

d é s i g n e 
 
Par 15 voix « pour » et 8 abstentions, soit à la majorité 
 
1. M. Diego Alan Esteban pour siéger au Conseil de la Fondation pour le logement 

de Thônex pour la période allant du 1er avril 2015 au 31 décembre 2015, en 
remplacement de M. Enrico Castelli, démissionnaire 
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